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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 26, insérer l'article suivant :

L’article 131-13 du code pénal est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« La récidive légale à une infraction prise en vertu d’un arrêté municipal constitue un délit 
puni de deux mois d’emprisonnement et de 5000 euros d'amende. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement prévoit qu’en cas de récidive à une infraction à un arrêté du maire, cette 
infraction devient alors un délit.


